
INTRODUCTION

Il existe, au Manitoba, plus de 150 installations d’enseignement des arts
industriels. Les installations types accueillent 150 élèves par semaine et
certaines écoles dispensent quatre types de programmes. Malgré le grand
nombre d’élèves qui fréquentent nos installations, le nombre d’accidents qui y
survient demeure très faible. Ce résultat enviable, nous le devons à l’attention
que les enseignants en arts industriels du Manitoba portent à la sécurité, et aux
efforts qu’ils déploient pour la maintenir.

But du document
Ce document est axé sur la réalisation des objectifs suivants :
• Expliquer l’importance du rôle de l’enseignant dans le développement et

dans l’inculcation aux élèves d’une attitude sécuritaire qu’ils transposeront
de l’école à la vie professionnelle.

• Renseigner les enseignants dans les domaines suivants - inspection des
installations, dispositifs de sécurité sur machines et équipement de protection
individuel (EPI).

• Fournir du matériel documentaire utilisable directement dans l’établissement.
• Souligner le besoin de soutien et de financement pour assurer l’efficacité des

programmes de sécurité et de santé.
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Assurer la SÉCURITÉ de vos installations
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